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PARTOUT ET TOUJOURS, L’INFANTERIE ! 
 
 

 
2010 sera une année dense pour l’Infanterie française.  

Photo : L. FICHET 

 
Il est courant de dire actuellement que le soleil ne se couche 
jamais sur notre Infanterie et c’est bien la réalité du fait des 
opérations extérieures auxquelles la France participe avec, au 
premier rang, ses Fantassins. 
 
N’oublions pas qu’à chaque instant de cette année des camarades 
se trouvent en zone d’insécurité ou sous le feu de l’ennemi. 
Pensons aussi à nos morts, à nos blessés et à leurs familles. 
 
Notre Pays tient sa place dans le monde, mais au prix d’un grand 
courage, d’un dévouement extrême et de lourds sacrifices de la 
part de nos soldats. 
 
Dans le cadre des missions intérieures, notamment dans nos gares, nous voyons souvent des Fantassins d’active et 
de réserve assurer la sécurité de tous face aux menaces terroristes. 
 
Sur tout le territoire, les Fantassins français se forment, s’entraînent, se perfectionnent et s’aguerrissent. 
 
Soyons fiers de servir sous l’uniforme de l’Infanterie. Montrons-nous solidaires de ceux qui combattent et de ceux qui 
souffrent. Œuvrons pour la gloire de nos régiments et bataillons et vivons nos Traditions. Participons au rayonnement 
de notre Arme. 
 
Outre ses missions opérationnelles, l’Arme aura aussi cette année à déménager son Ecole à Draguignan et à mettre 
en œuvre la renaissance du Musée de l’Infanterie à Neuf-Brisach. 
 
L’aménagement des nouveaux locaux, la conception des salles d’exposition et le maintien de l’existence du Musée 
dans les esprits sont des tâches qui doivent être constamment présentes dans nos têtes, nos paroles et nos actes.  
 
Il ne faut pas attendre la réouverture du Musée dans la passivité : il de notre devoir d’être actifs et nous nous y 
attachons d’ores et déjà avec notre site internet et notre communication, avec l’aide de tous. 
 
Tout au long de cette année et plus que jamais, l’ANORI sera 
 
 

 
Pour l’Infanterie, toujours en avant ! 

 
  
 Lieutenant-colonel (R) Patrice FICHET 

 Président de l’ANORI 
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Rencontre des Fédérations et Associations de l’Infanterie  
 

 
Les associations « à fibre militaire », entendons par là les amicales régimentaires, les unions d’Anciens Combattants, 
les œuvres de mémoire, les sociétés d’histoire militaire et de collectionneurs et les associations de réservistes 
souffrent actuellement de problèmes d’effectifs, ont besoin de renforcer leurs activités et d’assurer une présence plus 
grande auprès du public et des médias pour remplir leurs missions et assurer leur avenir. Les difficultés sont 
communes, même si les causes ne sont pas toujours les mêmes. 
 
Une chose est certaine, toutes les organisations qui ont pour lien les valeurs de la Patrie, des vertus militaires, du 
respect des Traditions, ont besoin de mieux se connaître réciproquement, afin de s’épauler dans l’esprit de 
camaraderie tout en gardant leur entière indépendance pour faire rayonner leur idéal. Les associations de Fantassins 
n’échappent pas à ce problème. 
 
Une réunion des associations de Fantassins 
 
C’est pourquoi l’ANORI, qui a la chance d’être composée de fantassins métropolitains, de marsouins, de chasseurs, 
de parachutistes, de légionnaires, de tirailleurs et de zouaves, a pris l’initiative de réunir fédérations et associations 
de l’Infanterie. 
 
Une réunion informelle s’est tenue le 18 novembre 2009 dans une salle mise à disposition par l’Union Nationale des 
Combattants, dont le président général, le colonel DALLEAU, administrateur de l’ANORI, a accueilli les participants. 
 
Le général VERLOT, président de la Fédération Nationales des Amicales de Chasseurs à pied, alpins et mécanisés, le 
colonel BONIONI, président de l’Amicale des Anciens du 46ème RI et de l’Amicale des Anciens du 54ème RIMa, le 
lieutenant -colonel FICHET, président de l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie, le lieutenant-colonel 
RAJOELISON, président de l’Amicale des Anciens du 93ème RI, et le chef de bataillon PETER, secrétaire général-adjoint 
de l’ANORI, étaient présents à cette prise de contact initiale pour laquelle s’étaient excusées l’Association Nationale des 
Tirailleurs, l’Union des Zouaves, l’Amicale des Anciens du 76ème RI et l’Amicale des Anciens du 24ème RI. 
 
Un objectif : servir l’Infanterie et ses associations 
 
Le lieutenant-colonel FICHET rappela l’objectif de la réunion en exposant que toutes 
les associations sont confrontées au problème de l’attrition de leurs effectifs. Cela est 
encore plus marqué pour les amicales des régiments dissous. Par ailleurs, chaque 
association organise des activités de son côté (conférences, visites de musée, 
voyages) avec des orientations différentes qui se révèlent être complémentaires, les 
unes étant davantage portées vers les cérémonies à caractère militaire ou de mémoire, 
d’autres vers des activités conviviales (réunions amicales, repas), d’autres encore vers 
des activités sportives ou culturelles. 
 
Il exposa que l’idée serait donc de s’informer mutuellement et de disposer d’un 
calendrier général de toutes les activités que les associations veulent bien ouvrir vers 
l’extérieur, chaque association demeurant maîtresse de son activité. Une telle initiative 
présenterait deux séries d’avantages : 

-d’une part, cela renforcerait la cohésion entre fantassins, 
-d’autre part, cela permettrait d’augmenter les effectifs de participants (une amicale seule n’a peut-être pas 
les moyens d’affréter un autocar, mais plusieurs associations pourraient l’aider à le remplir). 

 
Ainsi, la FNAC et l’ANORI organisent en même temps et au même endroit des manifestations de la Sidi-Brahim et de 
la Saint Maurice. 
 
Il serait aussi souhaitable d’échanger des articles pour les publier dans les différents bulletins et d’établir des liens 
entre sites internet, l’ANORI étant disposée à ouvrir son site aux autres associations. 
 
Le tour de table et les discussions qui suivirent permirent de faire le point sur les activités de chacun, de confirmer 
l’utilité des échanges d’informations et de bulletins, ainsi que des invitations réciproques.  
 
Un calendrier pour les fédérations et associations de l’Infanterie 
 
Toutes les associations présentes furent d’accord pour participer à l’élaboration du « calendrier des activités des 
Fédérations et des Associations de l’Infanterie », dont l’hébergement est confié à l’ANORI, et pour souhaiter que 
d’autres associations de l’Infanterie participent à cette action au service de l’Arme, auxquelles elles seront les 
bienvenues. 
 
D’ores et déjà, ces résolutions ont été mises en œuvre et ont permis la mise en ligne du calendrier des activités des 
Fédérations et Associations de l’Infanterie sur le site de l’ANORI : http://anorinfanterie.free.fr (voir article page 8) 
Tous les membres de l’ANORI peuvent participer aux activités annoncées sur ce calendrier et sont cordialement à y 
être présents dans la camaraderie des Fantassins. 
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Le Mot du Général commandant  
l’École de l’Infanterie 

 
 
 
 
 

Les engagements de l’année 2009 en Afghanistan, au Liban 
ou en Guyane ont conforté, s’il en était besoin, la place de 
l’infanterie comme composante majeure incontournable des 
opérations. Engagée dans un cadre interarmes, interarmées 
et multinational, sur des théâtres exigeants et risqués, elle est 
aujourd’hui à un véritable tournant caractérisé par 
l’ampleur d’engagements soigneusement préparés et par le 
rythme de la modernisation de ses équipements. 
 
 
L’année 2010 sera celle de la mise en place du système 
FELIN et de la poursuite de la perception du VBCI avec une 
projection opérationnelle envisageable au plus tôt. Cette 
arrivée de matériels nouveaux, attendus et performants 

entraîne dès à présent l’évolution de la formation des fantassins et le renouveau de la doctrine. 
 
 
En phase avec ces défis, l’école de l’infanterie, tout en formant les chefs dont les régiments ont 
besoin, quittera Montpellier pour remplir dès la rentrée 2010 au sein des écoles militaires de 
Draguignan sa mission adossée à Canjuers, véritable pôle d’excellence de la préparation 
opérationnelle, et sans baisse qualitative. 
 
 
J’ai pu mesurer personnellement dans mon ancienne fonction de commandant de brigade comme 
à l’école la place importante que tiennent sur le territoire national et en opérations les 
réservistes. 
 
 
Je souhaite une bonne et heureuse année aux membres de l’ANORI et à leur famille. Qu’ils 
continuent, aujourd’hui autant qu’hier, à tenir pleinement et avec confiance leur place de 
fantassin. 
 
 
 
 
     

Général de brigade Patrick RIBAYROL 
  Commandant l’École de l’Infanterie 
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La 5ème Compagnie  
du 16ème Bataillon de Chasseurs 

 

 
Fort d’un effectif de 70 réservistes, cette compagnie était la 5ème Batterie de feu le 57ème 
R.A. Vieille de 10 ans, la 5ème Compagnie a été créée en 1999 sur la base d’une trentaine 
de cadres issus du 29ème Bataillon de Chasseurs à pied. C’est véritablement sous le 
commandement du Capitaine DESALE et avec les efforts conjugués des cellules 
recrutement  et le bureau réserve du 57ème R.A. que les effectifs ont pu grossir.  
 
Le bassin de recrutement est, pour l’essentiel, la région de BITCHE jusqu’à 
SARREGUEMINES et même en ALSACE jusqu’à la vallée de la BRUCHE. Toutes les 
catégories socioprofessionnelles  y sont représentées : de l’étudiant au chef d’équipe, en 
passant par le professeur des écoles et de l’ingénieur au magasinier. 
 
Le chef d’escadrons Serge CARL commande la compagnie depuis le 9 septembre 2006. 
Marié, père de deux enfants et domicilié à Marckolsheim (67), il est secondé dans ses 
fonctions par l’adjudant-chef Daniel BROY de Forbach (57).  
 

Travaillant dans un cabinet d’expertise comptable, il œuvre sans compter au profit de l’unité comme tout bon CDU 
qui se mérite. Sa fonction « annexe » implique quelques sacrifices familiaux et une organisation sans faille de son 
temps de travail. 
  
Les chefs de corps successifs du 57ème R.A. fixaient année après année un objectif clair et unique : « préparer la 5 
aux missions spécifiques aux U.I.R. et plus particulièrement à VIGIPIRATE ». Et cet objectif est le même avec le 
Bataillon d’Acier. 
 
Depuis 2005, des périodes 
d’instruction, basées sur le tir, la 
légitime défense, du TIOR, se 
sont succédées pour instruire les 
personnels de la 5 aux 
techniques si spécifiques à 
VIGIPIRATE. 
 
Depuis 2005, la participation de 
la 5 aux côtés de personnels 
d'active s’est faite crescendo.  
 
En 2005 : 10 réservistes, soit un 
groupe commandé par un chef 
de groupe sous-officier.  
 
En 2006 : 27 réservistes, soit une 
section commandée par un chef 
de section a participé à une 
mission VIGIPIRATE (ROISSY) 
aux côtés de la BDO commandée 
par le capitaine HUOT.  
 
En 2007 : la 5 a participé à PARIS à une mission VIGIPIRATE (UMIP). Sur 62 personnels, 49 étaient des réservistes.  

mbre 2009, deux groupes de combat 

vis général, ont excellemment exécuté les missions 

eront pourquoi si peu de réservistes étaient présents : la raison est toute simple  s’est passé en 

 et la session en 

 
2008, la 5 a participé à une mission VIGIPIRATE sous la Tour Eiffel avec 45 réservistes et 16 personnels d’active. En 

Quelle progression et surtout quelle marque de confiance du 57 à son U.I.R.!  
 

nue du 16, la confiance ne s’est pas arrêtée là : du 1er au 16 septeAvec la ve
sous les ordres des SCH DISCH et CZARNECKI ont participé à une mission VIGIPIRATE à PARIS (ROISSY) 
respectivement avec les Furieux de la 2 et les Sangliers de la 3.  
 

 première mission au profit du 16, les Loups de la 5, de l’aPour sa
qui leur avaient été confiées et ils ont brillé par leur sérieux, leur disponibilité et leur comportement (en citant les CDU 
de la 2 et de la 3).  
 

ns se demandCertai
dehors d’une période de congés scolaires et la rentrée scolaire n’y était pas étrangère non plus.   
 

enue du 16èmeAvec la v  BC sur BITCHE, la phase de recrutement de réservistes a très bien démarré
juillet 2010 de la FMIR/R sera certainement très bien fournie. Et ça ne sera pas un mal, compte tenu des missions 
que le 16 veut donner à la 5. Il faudra du monde !!! 
 



Au début de l’année 2010, le CES CARL devrait (normalement) passer la main après 3 ans et 5 mois à la tête de la 
5. Le nouveau CDU devra poursuivre le travail dans la voie initiée par le CES CARL tant la gestion saine des 
personnels que celle des matériels.  
 
Avec des réservistes que l’on ne « convoque » pas, mais à qui l’on demande de bien vouloir être présents, il est vital 
d’avoir des personnels digne de confiance, très sérieux, disponibles et surtout enthousiastes de leur statut. A la 5, on 
ne fait pas de social, car cela va à contresens de l’acte volontaire de présence de tout réserviste lors d’activités.  
 
Du CDU au dernier des MDR, vous 
ne trouverez que des gens dignes 
et très sérieux : les mythomanes 
sont très vite écartés et il n’y a pas 
de place pour eux. Ils 
décrédibilisent la réserve qui se doit 
d’avoir un comportement 
exemplaire à tout moment.  
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Les séances d’instruction sont 
alignées sur les besoins futurs du 
Bataillon.  
 
La 5 verra très bientôt l’arrivée d’un 
initiateur ISTC et, d’ici quelques 
mois, les quelques non initiés 
restants le seront !  
 
Le 28 octobre 2009, l’ADC 
GUSTAVE a également formé les 
13 premiers réservistes de la 5 sur 
le secourisme de combat.  
 
Le 16 est un TGV lancé à pleine vitesse et les Loups de la 5 feront tout leur possible pour être dans les wagons de la 
réussite. L’avenir de la 5 est entre leurs mains, il reste encore du travail tant sur les mentalités que sur l’utilisation à 
bon escient de l’UIR.  
 
La 5 a très soif « d’opérationnel » tant sur le plan national que sur le plan international. Il faut juste faire confiance à 
ses chasseurs et prendre en compte les contraintes liées à un statut pas fonctionnel du tout. 
 

 

C’est la Rentrée …  
pour la Réserve du 2ème RPIMa à La Réunion 

 

 
Samedi 30 et dimanche 31 janvier 
2010 les cadres de la 2ème 
Compagnie de réserve du 2°RPIMa 
ont été convoqués pour un week-
end d’activité. C’est la première 
activité de l’année 2010, d’un PPA 
riche en activités d’instructions, de 
spécialités et de participation à 
l’exercice régimentaire.  
 

Ces deux journées sont basées sur 
l’instruction théorique en salle de 
cours sur le combat PROTERRE 
délivrée par un cadre d’active de la 
3ème Compagnie PROTERRE. Au 
menu : MRT, PATRACDR,  carnet 
de combat CDS et CDG, ordre 
graphique, etc.…  
 

C’un moment fort pour la 2°Cie où 
le CNE VALGRESY, nouveau CDU 
depuis juillet 2009, en présence de ses personnels, réajuste le PPA et motive les chefs de section, les chefs de 
service et à fortiori les chefs de groupe. Autrement dit fixe le cap. 

Le Mahavel : sur Europa en novembre 2009 un détachement de la 2ème Compagnie pour  
une mission de deux  semaines sur les Iles Eparses. 

 

Après deux jours de travail les prochains rendez-vous sont déjà  fixés en février : Instruction de spécialités, Exercice 
régimentaire TAMARINS, Préparation de la mission pour le prochain détachement sur les Iles Eparses. 

 

Bonne rentrée à vous tous. 
 

LTN (r) Eric GRONDIN  



 
 

La Commission Consultative des  
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Réserves de l’Armée de Terre 
 

 
Le 5 décembre, s’est tenue la Commission Consultative des Réserves de l’Armée de Terre. La CCRAT a débuté 
par la présentation du général THOMAS, délégué aux réserves de l’armée de Terre, qui a été suivie d’un point du 
Colonel BATANI, chef du bureau réserve à la Direction des ressources humaines de l’armée de Terre (DRHAT), 
d’une intervention du général ALABERGERE du Commandement des Forces Terrestres, puis d’une présentation 
du colonel MARTIN, conseiller réserve auprès du général major général de l’armée de Terre.  
 
Après la présentation des conclusions de la journée d’étude de l’ANRAT, une table ronde s’est ensuite tenue, 
permettant aux participants de poser leurs questions et d’échanger sur les sujets d’actualité et sur le quotidien 
des réservistes de l’armée de Terre. Enfin, le général IRASTORZA, Chef d’Etat Major de l’Armée de Terre, a 
conclu la journée en présentant les objectifs qu’il avait définis, notamment concernant les réserves.  
 
L’allocution du CEMAT 
 
Le général IRASTORZA, chef d’Etat-major de l’Armée de Terre, a présenté l’action de l’armée de Terre qui 
s’appuie sur le triptyque constitué des missions opérationnelles et de leur préparation, des hommes et de leur 
gestion et des équipements. Le tout reposant sur le socle d’une administration générale et de soutiens 
communs en pleine réforme. 
 
Le CEMAT a ainsi expliqué que les missions opérationnelles et leur préparation, et donc l’emploi des réserves, 
sont aujourd’hui influencées d’une part, par le Livre Blanc (contrats opérationnels de 30 000 hommes sur un 
théâtre majeur, 5 000 en pour une intervention d’urgence, 10 000 sur le territoire national) et d’autre part par 
l’investissement de l’armée de Terre dans les structures de commandement de l’OTAN.  
 
Il a ensuite présenté les cinq évolutions majeures sur la nature des 
engagements qui en découlaient (« les 5 D ») : Durée stratégique des 
conflits mais aussi durée relativement longue des actions violentes au 
contact (de plusieurs heures à plusieurs jours), Dureté des actions 
(ennemi déterminé, fondu dans les populations civiles…), Diversité des 
missions, Dispersion des théâtres, présence renforcée du Droit (le 
CEMAT a rappelé à ce titre que s’il « accomplit les diligences 
normales », le soldat doit être rassuré sur ce point, et qu’il bénéficiera du 
« soutien qui lui est légalement et moralement dû »). Le général 
IRASTORZA a conclu ce point en réaffirmant la priorité de LA guerre du 
moment, sans sacrifier la préparation à UNE guerre hypothétique, en rappelant qu’il s’agira tout à la fois de 
gagner les cœurs et le combat. Il a donc ensuite insisté sur la préparation opérationnelle (quatre niveaux : 
formation initiale, MICAT, spécialité et préparation spécifique au théâtre) et l’inscription de la réserve dans ce 
schéma (convergence de la préparation avec l’active, contribution aux contrats opérationnels…). 
 
Abordant le point des hommes et de leur gestion, le CEMAT a rappelé le besoin dans les domaines du 
recrutement, de la fidélisation (renouvellement des contrats facilités, promotion interne favorisée, 
« commandement de proximité, exemplaire, exigeant, responsabilisant et chaleureux ») et de la réinsertion des 
soldats dans la vie professionnelle civile, afin de répondre aux obligations d’une force jeune, volontaire et 
expérimentée. 
 
Enfin, concernant le volet des équipements, le général IRASTORZA a mentionné l’obligation faite par les 
menaces actuelles de « concilier les programmes majeurs à long terme qui engagent l’avenir et l’adaptation 
réactive en réponse aux exigences plus immédiates des théâtres ». A titre d’illustration, il a mentionné les 
réceptions et commandes des années 2009 et 2010 (en 2009, l’armée de Terre a reçu 96 VBCI, 32 CAESAR, 
7 TIGRE, 1 049 FELIN et 224 PVP) ainsi que la mise en place en 2007 d’une procédure d’adaptation réactive 
(notamment pour améliorer la performances des matériels dans les domaines de la protection, l’observation, la 
puissance de feu, le renseignement, les SIC ou l’équipement individuel).  
 
Sur ce dernier point, le CEMAT a insisté sur le fait que « c’est à la République d’équiper ses soldat », 
bannissant ainsi l’achat d’effets de combat par les personnels. Il a enfin rappelé l’importance de la 
maintenance en condition opérationnelle. 
 
Le CEMAT a conclu son allocution en abordant la réforme en cours visant la réduction du ratio 
soutenants/soutenus. Il a enfin félicité les réservistes pour les services rendus tant sur les missions extérieures 
que sur le territoire national dans le cadre des missions de sécurité et de la préparation opérationnelle.  



 
Il termina son intervention par les mots d’encouragement suivants : « Réservistes opérationnels ou 
citoyens, associations, la respiration naturelle que vous entretenez entre notre armée et la société 
civile trouve son aboutissement dans la solidarité de nos concitoyens avec leurs soldats, et concourt 
plus profondément à la capacité de résilience de notre pays. » 
 
Point sur les dossiers des réserves dans l’armée de Terre  
 
Le Chef du Bureau Réserve de la DRHAT a présenté la situation des effectifs de la réserve de l’armée de 
Terre, qui compte 17 236 personnels en 2009 (contre un objectif fixé à 19 000 réservistes). Il a ensuite 
expliqué cet écart par la gestion budgétaire chaotique de 2008/2009, la fermeture des bureaux réserve des 
Régions Terre et les premiers effets de la restructuration en cours.  
 
Les actions prioritaires qui ont été fixées concernent en conséquence la fidélisation des personnels et la 
définition d’un plan de recrutement volontariste (sur les militaires du rang et les sous-officiers en priorité) pour 
atteindre l’objectif de 22 000 réservistes à 25 jours par an en moyenne pour 2015 (répartis sur 24 USR, 54 UIR 
ou en complément individuel). La manœuvre RH vise la baisse du nombre des UIR (ces dernières devant 
comporter 4 sections) et la réduction drastique des postes de soutien général. 
 
Les grandes orientations du DRAT 
 
Le général THOMAS a rappelé les missions confiées aux réservistes : la Protection (sécurisation de points 
sensibles, protection de moyens de communication, contrôle d’accès sur le territoire national, participation à la 
défense NRBC), l’Intervention (OPEX en complément individuel et/ou en unité constituée), les Missions 
Permanentes (MCD, MISSINT telles que VIGIPIRATE ou HEPHAISTOS). La priorité n°1 est d’assurer le 
contrat opérationnel (MISSINT, OPEX), la Priorité n°2 vise la préparation opérationnelle, et la Priorité n°3 
concerne le soutien général. 
 
Pour ce faire, le DRAT dispose de quatre leviers (organisation, finance, activité et RH) et a lancé cinq mandats 
d’étude (maintient du vivier de compétence des réserves opérationnelles dans le cadre des Bases de Défense, 
perméabilité entre la réserve opérationnelle, la réserve citoyenne et les honoraires, internationalisation, 
amélioration de la notoriété et revitalisation des associations). 
 
A ce sujet, le général ALABERGERE, du Commandement des Forces Terrestres, a dressé le bilan des RETEX 
sur l’emploi des réservistes. Concernant les OPEX il a conclu que les projections, certes limitées, participaient 
à la fidélisation des personnels et a mentionné les projections de sections constituées en 2008 des réservistes 
du 43ème RI au Kosovo, du 2ème REI en Côte d’Ivoire et en 2009 de 210 projections en complément individuel. 
Concernant VIGIPIRATE, le général ALABERGERE, maintient l’objectif de constituer des dispositifs à 100 % 
réservistes et de constituer des parcours de préparation opérationnelle normés.  
 
Plus globalement, concernant la préparation opérationnelle, il a mentionné l’augmentation de la part des 
activités consacrée aux MISSINT (qualifications individuelles préalables, possibilité d’engager un détachement 
réserve par brigade ou binôme de brigade) et la Mise en Condition avant Projection (anticipation des 
projections à 18 mois avec MCP sur 6 mois, effort sur l’ISTC, Vérification d’Aptitude avant Projection par le 
Chef de Corps). 
 

 

« Sans Réserves ! » 
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L’insigne de la 5ème Compagnie du 92ème RI 
 

 
La cinquième compagnie du 92ème Régiment d’Infanterie basé à 
Clermont Ferrand, dispose d’un insigne qui a été créé par son 
commandant d’unité en 1999. 
 
Sur fond de carte d’Auvergne, le glaive et la tête de Gaulois 
rappellent la présence du site de la bataille de Gergovie.  
 

Le corbeau fait référence au combat livré par les réservistes du 92ème RI en 1914 au 
« Bois des Corbeaux ». Les couleurs bleu et garance sont celles de l’infanterie. 
 
L’ancien insigne de la 5ème Compagnie, un Grec à deux faces précisait la double 
appartenance du réserviste, à la fois civil et militaire. 
 
Source : http://sans.reserves.free.fr/

http://sans.reserves.free.fr/
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Un nouveau service de l’ANORI 
« Les petites annonces de l’ANORI » 

 
 

L’ANORI a. ouvert les pages de son site (http://anorinfanterie.free.fr) pour la publication de petites annonces pour 
servir l’Infanterie, la Défense et leurs valeurs et favoriser les échanges et la solidarité entre les Fantassins. L’esprit de 
camaraderie doit régner dans la rédaction des annonces et dans les contacts auxquels elles donnent lieu. 
 

RÈGLES D’UTILISATION DES PETITES ANNONCES DU SITE DE L’ANORI 
Les pages « petites annonces » du site de l’ANORI sont ouvertes gratuitement aux adhérents de l’ANORI à jour de 
cotisation, aux Corps d’Infanterie, aux associations amies, aux musées militaires, d’histoire et de Tradition, aux 
auteurs et éditeurs d’ouvrages ayant trait à l’Infanterie. L’ANORI reste libre d’accepter ou non des annonces sans 
avoir à donner les raisons d’un éventuel refus. Elle est seule à décider du maintien en ligne des annonces. La 
responsabilité de l’ANORI ne saurait être engagée pour quelque cause que ce soit, par exemple, en cas d’annulation 
d’une manifestation annoncée, de problèmes relatifs à des transactions ou à des garanties. 
 

Émettre une petite annonce ou y répondre implique l’acceptation pleine et entière de ces règles. 
 

LES RUBRIQUES : 
-RECHERCHES (camarades, renseignements, documents) 
-COLLECTIONNEURS (insignes, uniformes) 
-ARTICLES DE TRADITION ET REGIMENTAIRES 
-LIVRES 
-DISQUES ET AUDIOVISUEL 
-DEMANDES D’EMPLOI 
-OFFRES D’EMPLOI 
-DIVERS 

 

ENVOYEZ VOS PETITES ANNONCES ! 
Un lien dans la rubrique « petites annonces » du site de l’ANORI (http://anorinfanterie.free.fr) permet d’adresser le texte 
de sa petite annonce (y compris avec illustration). Utilisez ce nouveau service de l’ANORI. Il a été conçu pour vous. 
 

 

Nouveau ! Sur le site de l’ANORI, le Calendrier  
des activités des Fédérations et Associations de l’Infanterie 

 
 

       
 

« L’Infanterie est riche de ses subdivisions » est une formule consacrée bien connue. Elle a aussi la chance d’être riche de 
ses multiples associations, amicales, unions et fédérations. Toutes sont porteuses  de l’esprit Fantassin, du même idéal, et 
servent le rayonnement de l’Arme, la solidarité entre les Fantassins, l’entretien du lien Armée-Nation, la promotion de 
l’esprit de défense, l’accomplissement du devoir de mémoire et l’information de leurs membres et du public. 
 

Pour accroître leur cohésion, mieux les faire connaître et diffuser les annonces de leurs activités, l’ANORI met 
maintenant à la disposition de toutes les fédérations et associations de l’Infanterie (fantassins métropolitains, 
marsouins, chasseurs, parachutistes, légionnaires, tirailleurs, zouaves) un calendrier, établi avec elles, des activités 
ouvertes à la fois à leurs adhérents, aux autres fantassins et aux amis de l’Infanterie. 
 

Ce calendrier des activités des Fédérations et Associations de l’Infanterie est en ligne sur le site de l’ANORI à l’adresse 
http://anorinfanterie.free.fr (sur la page d’accueil, en bas à droite, cliquer sur la rubrique calendrier figurant sous la 
mention du programme d’activités de l’ANORI). Ce calendrier est composé à ce jour des informations fournies par : 

-la Fédération Nationale des Amicales de Chasseurs à pied, alpins et mécanisés (FNAC), 
-la Fédération Nationale des Anciens d’outre-mer et Anciens Combattants des Troupes de Marine (FNAOM), 
-l’Union des Zouaves, 
-les Amicales des 46ème, 76ème, et 93ème RI et du 54ème RIMa, 
-et de l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie (ANORI). 

 

Ce calendrier est mis à jour en permanence. Toutes les associations de l’Infanterie désireuses de faire connaître 
leurs activités et de les ouvrir vers l’extérieur peuvent y annoncer ces activités en envoyant un message à 
anorinfanterie@free.fr en indiquant la date, le lieu, l’intitulé, l’organisateur (c'est-à-dire la fédération ou l’association 
qui prend en charge l’événement), le contact (courriel, téléphone ou adresse) et éventuellement des observations. 
 

Celles et ceux qui souhaitent s’inscrire à ces activités doivent se mettre en relation directement avec le 
correspondant mentionné dans la rubrique « contact ». 
 

Il s’agit d’une nouvelle source d’information ouverte à tous, fantassin ou non. Consulter régulièrement ce 
calendrier, c’est disposer d’un large panorama d’activités « Fantassin » et une incitation à participer. 

http://anorinfanterie.free.fr/
http://anorinfanterie.free.fr/
mailto:anorinfanterie@free.fr
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« Fenêtre sur le Musée de l’Infanterie » 
Le Musée sera implanté à Neuf-Brisach 

 
 

 
 
Le 18 décembre 2009, le Musée de l’Infanterie a fermé ses portes. Dans le cadre de la restructuration des forces 
armées françaises, l’École de l’Infanterie, dont il est partie intégrante, va quitter Montpellier pour Draguignan durant 
l’été 2010. 
 
Le Musée va déménager également et sera réinstallé dans un nouveau bâtiment qui sera aménagé à Neuf-Brisach 
(Haut-Rhin), place forte construite par VAUBAN qui est inscrite au patrimoine mondial de l’UNESCO. Les travaux 
prendront plusieurs années avant que le Musée de l’Infanterie puisse rouvrir et accueillir à nouveau le public. 
 
Formons des vœux pour que ce jour soit le plus proche possible, même si l’on sait qu’il faudra être patient. Mais, quel 
que soit le délai, rien ne saurait justifier que l’on laisse le Musée de l’Infanterie tomber dans l’oubli. 
 
C’est pourquoi l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie (ANORI) a pris l’initiative de concevoir et de 
proposer un « musée virtuel » sur son site internet http://anorinfanterie.free.fr
 
Cette « Fenêtre sur le Musée de l’Infanterie » présente une partie des collections du Musée et est une preuve de sa 
richesse et de son intérêt. 
 
Réalisée par des bénévoles, cette présentation est faite pour évoluer et maintenir vivante l’image du Musée, 
témoignage de l’histoire de l’Infanterie et support de l’esprit Fantassin. 
 
Pour compléter ses pages, l’ANORI diffusera à tous ceux qui en font la demande une lettre d’information numérique 
apportant des nouvelles sur la progression du dossier, des travaux et le devenir du Musée. Pour la recevoir, il suffit 
de communiquer son adresse courriel en le demandant à anorinfanterie@free.fr
 
En regardant les photographies, en lisant les textes et en donnant  votre sentiment, en communiquant vos remarques 
et suggestions, vous aiderez à la renaissance du Musée. Il faut œuvrer pour la réouverture du Musée de l’Infanterie, 
lieu d’histoire et de souvenir de l’Infanterie française, de présentation du Fantassin des siècles passés, mais aussi du 
XXIème siècle, dans la diversité et la cohésion de l’Arme. 
 
Renseignements :  Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie (ANORI) 
   12, rue Marie Laurencin 
   75012 PARIS 
   Courriel : anorinfanterie@free.fr
 

 
 

http://anorinfanterie.free.fr/
mailto:anorinfanterie@free.fr
mailto:anorinfanterie@free.fr
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« Les sociétés d’amis et leurs musées, quelles relations ? » 
 

 
Pour marquer son centenaire, la Société des Amis du Musée de l’Armée (SAMA) a organisé les 19 et 20 novembre 
2009 un colloque portant à la fois sur sa propre histoire et son expérience, sur celles d’autres sociétés d’amis et sur 
les relations avec les musées. Ce furent deux journées intéressantes qui feront l’objet d’une publication dans l’année 
qui vient. Il ne s’agit donc dans ce bref compte-rendu que de faire une synthèse sommaire des travaux. 
 

Les rôles respectifs d’un musée et de sa société d’amis ont été clairement définis. En tant qu’institution, le musée a 
pour mission d’acquérir, de conserver et de présenter. La société d’amis a pour objet de mieux faire connaître le 
musée, de contribuer à son rayonnement, de développer les collections et d’apporter une aide à l’amélioration des 
installations. 
 

Un rôle particulier de la société d’amis est de fournir une participation financière pour l’acquisition ou la restauration 
de pièces de collection à la demande du musée ou de sa propre initiative en accord avec le musée. Bien entendu, la 
société a une fonction spécifique dans le recueil de dons (objets ou financement) et de legs. 
 

L’aspect financier est à noter, car il est constaté qu’il est plus facile de faire un don à une association qu’à l’État. On 
remarque aussi que les Français ont envie d’être responsables de leur vie culturelle et qu’une société d’amis de 
musée est un « mécénat du plus grand nombre » regroupant la générosité de multiples donateurs ou cotisants, 
même modestes. Les heures de bénévolat consacrées par les membres des sociétés devraient être comptabilisées, 
tant est grande leur importance. 
 

Il faut également souligner que les sociétés d’amis ont un rôle très fondamental en matière de « lobby » au profit de 
leur musée. 
 

La nécessité de l’indépendance associative a été affirmée en mettant bien évidemment en avant la qualité des 
relations avec la direction du musée et l’utilité de conventions entre les deux partenaires (ces conventions ne peuvent 
être imposées et doivent résulter d’une volonté partagée d’œuvrer ensemble et, du côté de la société d’amis, elles 
doivent recueillir une très large approbation de leurs membres). 
 

L’essentiel est que le lien moral entre les membres et avec leur musée ne se relâche pas. C’est grâce au bénévolat, 
au supplément d’âme apportés par les amis, que les relations entre les musées et leurs sociétés d’amis produiront 
leurs meilleurs effets. 
 

Les principes ainsi dégagés et confirmés devront être mis en valeur pour le Musée de l’Infanterie et une société 
d’amis rénovée devra s’en inspirer pour contribuer à la renaissance du Musée à Neuf-Brisach et à son rayonnement. 
D’ores et déjà, fidèle à sa devise « pour l’Infanterie, toujours en avant ! », l’ANORI s’y attache. 
 

 
 

 

Petit lexique 
 

 
Les sigles sont une des caractéristiques du langage militaire. Il est important de les connaître pour être à même de 
remplir ses missions de fantassin. Voici la signification de certains de ces sigles : 
 
-CAS : close air support, appui feu avion. 
-CCA : close combat attack, appui feu hélicoptère. 
-CNSD : Centre national des sports de la Défense. 
-CRER : centre de regroupement et d’évacuation des 
ressortissants. 
-CTM : chaland de transbordement maritime. 
-DHPM : détecteur électromagnétique portatif de mines. 
-EF : Ecole des fourriers de Querqueville. 
-EI : Ecole de l’Infanterie. 
-EG : Ecole du Génie. 

-EMB : Ecoles Militaires de Bourges (Matériel, Logistique 
et Train). 
-EPPA : Ecole du personnel paramédical des armées. 
-ET : Ecole des Transmissions. 
-EOD : équipe d’observation et de déminage. 
-MCD : mission de courte durée. 
-MCP : mise en condition avant projection. 
-PEGP : politique d’emploi et de gestion des parcs. 
-SAM : section d’appui mortier. 
-TIC : troop in contact ; troupe au contact. 
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Les réservistes et la croix du Combattant Volontaire,  
une reconnaissance nécessaire 

 

 
La croix du Combattant Volontaire est une récompense qui est attribuée à ceux qui ont été 
volontaires pour servir dans des opérations ou des conflits et qui se sont vus décerner la carte du 
Combattant pour ces services. Elle a été décernée à des Combattants Volontaires des deux 
Guerres Mondiales, de la Résistance, des théâtres d’opérations extérieurs (dont l’Indochine), de la 
guerre d’Algérie et des opérations extérieures. 
 
En 2007, son attribution a été étendue aux appelés qui ont participé volontairement à des OPEX. 
Actuellement, des réservistes opérationnels participent à des opérations, par exemple celles 
d’Afghanistan, et se voient décerner la carte du Combattant qui leur donne droit, outre les 
avantages sociaux qui y sont attachés, au port de la croix du Combattant. 
 
Pour être envoyés sur ces théâtres d’opérations, ils ont signé un ESR spécifique, qui est 
incontestablement un acte de volontariat. Pourtant, à ce jour, lorsque ayant reçu la carte du 
Combattant, ils demandent légitimement l’attribution de la croix du Combattant Volontaire, ils 
reçoivent une fin de non-recevoir au motif qu’ayant déjà signé un ESR d’une vingtaine de jours par 
an  pour leurs activités habituelles, ils ne pourraient se prévaloir d’un volontariat pour participer à une OPEX ! 
 
La raison officielle mise en avant par les services administratifs du ministère de la Défense est que reconnaître ce 
volontariat et leur accorder la croix du Combattant Volontaire constituerait une « rupture de l’égalité de traitement 
entre les différentes catégories de militaires ». Une telle argumentation n’est absolument pas fondée et est d’une 
grande faiblesse aussi bien au plan juridique que sur celui des faits, d’autant qu’elle ne prend notamment pas en 
compte un élément fondamental par rapport aux militaires d’active qui est que sa participation à une OPEX oblige un 
réserviste à mettre « entre parenthèses » son activité professionnelle, ce qui comporte des difficultés et des risques 
pour sa carrière civile et aussi pour son emploi lui-même, ce qui n’est pas un problème pour les militaires d’active. La 
situation est donc bien différente et il convient que le ministre de la Défense en tire les conséquences et ouvre 
l’attribution de la croix du Combattant Volontaire aux réservistes qui en remplissent les conditions. 
 
C’est pourquoi, pour marquer son engagement sur ce dossier, l’UNOR a adopté, lors de sa dernière assemblée 
générale, à l’unanimité, la motion ci-après qui lui a été présentée par le lieutenant-colonel FICHET, président de 
l’ANORI. De plus, la Fédération Nationale des Combattants Volontaires, l’UNOR et la FNASOR ont adressé une 
lettre commune au ministre de la Défense sur ce sujet. 
 
L’ANORI s’est positionnée au premier plan dans cette action pour que soit accordée aux réservistes  servant sur les 
théâtres d’opérations concernés la reconnaissance que leur doit la Nation pour leur volontariat. 
 
 

MOTION DE L’UNION NATIONALE DES OFFICIERS DE RESERVE ET ORGANISATIONS DE RESERVISTES 
 
Réunie à Paris le 21 novembre 2009, l’assemblée générale de l’Union Nationale des Officiers de 
Réserve et Organisations de Réservistes (UNOR), 
- rappelant que la Croix du Combattant Volontaire a été créée pour être décernée aux titulaires de la 

Croix du Combattant ayant été volontaires pour servir sur certains théâtre d’opérations et que le 
décret n°2007-74 du 9 mai 2007 permet d’attribuer la Croix du Combattant Volontaire avec agrafe 
« Missions extérieures » aux combattants volontaires des OPEX, 

- faisant le constat que des réservistes servant dans certaines OPEX remplissent les conditions requises, puisqu’ils 
se sont vus décerner la Croix du Combattant et ont été volontaires pour servir dans les territoires concernés, 

- déplorant qu’en dépit de ces textes les réservistes ayant servi ou servant sur certains théâtres d’opérations et 
ayant reçu à ce titre la Croix du Combattant se voient refuser l’attribution de la Croix du Combattant Volontaire, 

- estimant que l’argument invoqué pour leur refuser cette croix, à savoir qu’ils se trouveraient dans la même position 
qu’un militaire d’active et que l’attribution de la Croix du Combattant Volontaire à des réservistes entraînerait « une 
rupture de l’égalité de traitement entre les différents catégories de militaires », n’est pas fondé, les réservistes 
participant à une OPEX signant un engagement à servir dans la réserve spécifique pour prendre part à ces 
opérations, lequel constitue un acte de volontariat, 

- considérant par ailleurs qu’il est de la première importance de prendre toutes mesures tendant à encourager le 
volontariat et que l’attribution de la Croix du Combattant Volontaire, lien symbolique entre les réservistes 
d’aujourd’hui et tous les glorieux combattants des Guerres mondiales, d’Indochine, de Corée et d’AFN, va dans ce 
sens et constitue une récompense légitime pour les réservistes, 

 
s’adresse à Monsieur le ministre de la défense et à Monsieur le secrétaire d’Etat à la défense et aux anciens 
combattants en leur demandant de prendre les dispositions ad hoc pour faire attribuer la Croix du Combattant 
Volontaire aux réservistes servant ou ayant volontairement servi dans les OPEX donnant droit à la Croix du 
Combattant. 



 

 

"Carnets d’Ivoire" 
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En opération au paroxysme de la crise ivoirienne 
 

 
Depuis le mois de septembre 2002, la Côte d’Ivoire vit au rythme des soubresauts 
d’un conflit qui la déchire. Comme le souligne le général d’armée Bentégeat dans 
la préface, « la crise ivoirienne a fait couler beaucoup d'encre, mais très peu de 
responsables militaires français, acteurs essentiels pourtant dans ce drame, se 
sont publiquement exprimés. » 
 

Inédit sur ce sujet, cet ouvrage prend la forme d’un récit opérationnel accessible à 
tous et qui plonge le lecteur au coeur de l’action quotidienne des forces françaises 
de l’opération Licorne. Sous le propos passionné d’un acteur, perce la réflexion 
d’un homme et d’un officier confronté aux réalités complexes des opérations 
militaires d’aujourd’hui. 
 

Saint-Cyrien, le lieutenant-colonel François-Régis JAMINET est officier des Troupes 
de Marine et a servi comme chef de peloton et commandant d’unité de combat au 
Régiment d’Infanterie-Chars de Marine. Il a notamment été engagé à trois reprises 
en République de Côte d’Ivoire au sein de la force française Licorne. Il est 
aujourd’hui officier stagiaire au Collège Interarmées de Défense (Ecole de Guerre). 
 

Extrait du chapitre « Entre l’arbre et l’écorce » (Abidjan, manifestation devant 
l’hôtel Ivoire, 8 novembre 2004) 
 
"Derrière le rideau de barbelés, les marsouins veillent. Sentinelles fragiles de cette agora improvisée. Le bruit est 
incessant, les insultes continues. Cris, chants, processions de protestation créent le sentiment d’un tourbillon 
permanent. C’est lourd ! 
 

Il fait chaud, le soleil tape sur les casques et les gilets pare-éclats. La station debout est épuisante. C’est difficile !  
 

Psychologiquement, le rapport de force est très déséquilibré. Le marsouin debout derrière ses barbelés a devant lui 
la vision d’un nombre d’individus qu’il ne peut compter. S’il ne peut les compter, c’est qu’ils sont innombrables. S’il 
essaie de compter ses propres forces en détournant le regard de la multitude, il ne voit que son camarade de 
gauche, celui de droite et, s’il est bien placé, son chef derrière lui. C’est inquiétant ! 
 

Soldat professionnel il a l’habitude de recevoir très fréquemment par la radio toutes sortes d’informations. Ici, il n’a 
que des informations partielles, il est statique, son sort semble indéfiniment lié à ceux qu’il a pour mission de contenir 
de l’autre côté des barbelés. C’est déstabilisant ! Si le marsouin est une femme, elle peut assister à un casting serré 
de parties génitales… et reçoit des hommages en forme de promesses de viol. C’est dégueulasse ! Si le marsouin 
est noir de peau, c’est un traître à la « cause » de sa race. Il lui est garanti le sort habituellement réservé aux 
renégats. C’est révoltant ! 
 

Cela va durer 36 heures, sans interruption. Le PC du régiment est installé dans un angle. Les antennes des postes 
radio émergent des plantes vertes comme autant d’anomalies génétiques. Non loin de là, se tiennent les dizaines de 
ressortissants qui ont afflué à l’annonce de notre arrivée. Hommes d’affaire surpris par les évènements, familles 
ayant abandonné leurs habitations au pillage, « petits blancs » nés ici, expatriés de fraîche date, binationaux… le 
malheur a mis à nu toute la diversité de cette communauté frappée de plein fouet par la haine. 
 

Des femmes pleurent de soulagement. Je regarde avec affection deux petites filles qui jouent au ballon avec un 
marsouin. Elles ont l’âge des miennes. Au milieu du passage habituellement réservé aux clients qui empruntent 
l’escalier menant au restaurant situé au sous-sol, une trentaine de marsouins épuisés dorment à même le sol, leur 
arme à la main. 
 

Mon adjoint, promu « au feu » Officier logistique du Régiment, réquisitionne 4 étages de l’hôtel pour faire dormir 
décemment ceux qui le peuvent. Le réceptionniste est visiblement en plein cauchemar quand, à la question « qui va 
payer ? », il s’entend répondre que la facture est à envoyer au président Chirac. 
 

Des groupes d’officiels ivoiriens évoluent devant le comptoir de réservation en hurlant dans leurs téléphones 
cellulaires. Le chef de cabinet du président Gbagbo est dans les parages, des députés passent. Le président de 
l’Assemblée Nationale ivoirienne arrive avec le général Doué, chef d’Etat-major des armées FANCI. Le général 
Poncet les rejoint pour une réunion de crise qui se tiendra dans une salle isolée. Chacun semble avoir mesuré qu’un 
pays entier est au bord du précipice. Mais lancer un appel au calme dans ce tourbillon est une gageure. 
 

Les agents de l’hôtel se faufilent au milieu de tout ce vaste b….. Ils sont furieux. Leur établissement est propriété de 
l’Etat ivoirien. Situation schizophrène où l’ennemi fantasmé du propriétaire est dans les murs tandis que des frères 
hurlent derrière des barbelés. Je me souviens d’une discussion épique avec une employée furieuse qui a fini par 
m’expliquer pourquoi Dieu était ivoirien et « évangéliste. » Je me rappelle l’avoir écoutée poliment jusqu’à cet 
argument définitif qui m’a conduit à prendre congé l’esprit en déroute…" 
 

« Carnet d’Ivoire – En opération au paroxysme de la crise ivoirienne », Editions L’Harmattan, 13 €. Disponible sur les 
sites internet de vente en ligne ou par retour de courrier (5,50 € de port) en contactant frjaminet@hotmail.fr  

mailto:frjaminet@hotmail.fr
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Les prix littéraires de l’UNOR :  
les ouvrages sur les Fantassins à l’honneur  

 
 
Comme de coutume, c’est lors de la cérémonie des vœux de 
l’Union Nationale des Officiers de Réserve et Organisations de 
Réservistes (UNOR) qu’ont été décernés ses prix littéraires : le 
prix Raymond POINCARÉ et le prix « Armée et Défense ».Le 21 
janvier 2010, à la rotonde GABRIEL de l’École Militaire, ce sont 
deux ouvrages consacrés à des Fantassins qui ont été 
couronnés.  

De gauche à droite : le lieutenant ANDRE, le lieutenant-colonel 
FICHET et le colonel PONS, lauréat du prix Raymond 

POINCARE. (Photo:D.CHAPPEY) 

 
Le prix Raymond POINCARE au colonel (r) Frédéric PONS pour 
« Opérations Extérieures – Les volontaires du 8ème RPIMa ».  
 

Colonel de réserve dans les parachutistes, reporter de guerre et 
ancien du 8ème RPIMa, Frédéric Pons s’est rendu plusieurs fois en 
Afghanistan. Spécialiste des questions militaires, il est président de 
l’Association des journalistes de défense et enseigne à Saint-Cyr. 
 
 

Son livre est un document coup de poing sur le quotidien des paras français. Il est le récit 
exclusif des terribles combats d’Afghanistan et contient des témoignages incroyables sur trente 
ans d’opérations extérieures, du Liban à l’Afghanistan en passant par le Kurdistan, le 
Cambodge, les Balkans et l’Afrique. L’auteur revient notamment sur l’embuscade tendue par 
les talibans et dans laquelle une section du 8ème RPIMa est tombée le 18 août en Afghanistan, 
faisant dix morts côté français. 
 

Riche en anecdotes, l’ouvrage de Frédéric PONS dépeint de façon passionnante la vie des 
« volontaires du 8 » qui ont de nouveau été placés en pointe, dans une dangereuse guerre de 
contre-insurrection. On y perçoit clairement la combativité des troupes parachutistes et l’esprit 
du « grand 8 », reconnu comme l’un des meilleurs outils de combat de l’armée française, 
attirant souvent les originaux et les meilleurs de chaque promotion.  
 

Parce qu’il est susceptible de créer ou de renforcer le sentiment patriotique, de faire naître des 
vocations militaires et de faire prendre conscience que l’Histoire enseigne la vigilance, cet 
ouvrage était tout désigné pour recevoir le prix Raymond Poincaré. 
 

« Opérations extérieures – Les volontaires du 8ème RPIMa » Presses de la Cité. 
 
 

Le prix « Armée et Défense » au lieutenant-colonel (h) Armand BENESIS DE 
ROTROU pour « Commando « GEORGES » et l’Algérie d’après ». 
 

Officier d’active, Armand BENESIS DE ROTROU fut, alors qu’il était lieutenant, officier-
adjoint au célèbre commando « GEORGES », composé de fellaghas ralliés. La devise du 
commando, « chasser la misère », reflète bien la conception de l’action de cette unité 
exemplaire. 
 

Dans son livre, le lieutenant-colonel BENESIS DE ROTROU livre un témoignage vécu 
directement et personnellement. Avec sincérité et authenticité, il retrace l’histoire de cette 
unité avec ses moments poignants, ses succès sur le plan militaire et ses réussites 
psychologiques auprès des populations d’Algérie et le drame de l’indépendance algérienne 
avec les massacres de Harkis. Restant affecté en Algérie dans la Légion Étrangère, il 
participa ensuite à la garde du Sahara. 

 

Le lieutenant-colonel BENESIS DE ROTROU vient de 
recevoir le prix "Armée et Défense". (Photo:D.CHAPPEY) 

Son ouvrage raconte des aspects d’une guerre qui fut gagnée par 
l’Armée française sur le terrain et dans les cœurs, mais perdue 
politiquement. Bien documenté et présentant souvent des éléments 
inédits, c’est un hommage aux hommes du commando 
« GEORGES » et à l’idéal qui les anima. 
 
Assurément, il s’agit d’un document d’histoire dont la lecture ne 
peut qu’être bénéfique aux soldats d’active et de réserve 
d’aujourd’hui, ainsi qu’aux politiques. 
 
« Commando « GEORGES » et l’Algérie d’après »  Éditions DUALPHA  
(38€ + 5€ de port, à commander chez l’éditeur BP 58  77522 
COULOMMIERS CEDEX) 
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Le rayonnement de l’Infanterie, la culture des Traditions, l’accomplissement du devoir de mémoire et la 
représentation des réservistes de l’Arme constituent des missions essentielles pour l’ANORI. Pour les 
accomplir, elle assure une présence dans nombre de cérémonies, de manifestations, de réunions et 
d’activités. Ainsi, ces derniers mois, elle a été représentée : 
 
 
Novembre 2009 : 
 
- le 1er novembre 2009, partout en France, à la 

quête nationale du Souvenir Français, par 
nombre de ses membres,  

- le 9 novembre 2009, à la Messe de départ de 
Monseigneur LE GAL, évêque aux Armées 
Françaises, et à sa réception d’adieu aux 
Armées offerte par le général GEORGELIN, 
chef d’état-major des Armées, par le 1ère 
classe CHAPPEY, 

- le 11 novembre 2009, à l’Arc de Triomphe, à 
la cérémonie commémorative du 91ème 
anniversaire de l’Armistice de 1918 présidée 
par le Président de la République et la 
Chancelière de la République Fédérale 
d’Allemagne, par le lieutenant-colonel 
PRIEUR, le colonel DALLEAU et le 1ère classe 
CHAPPEY, 

- le 11 novembre 2009, à la veillée  sur la 
tombe du Soldat Inconnu, par les colonels 
BIGOT et MANDRY et le 1ère classe 
CHAPPEY, 

Le général IRASTORZA, CEMAT, durant son allocution  
lors du dîner-débat de l'ANRAT. (Photo : D.CHAPPEY) 

- le 12 novembre 2009, au ministère de la Santé, à l’inauguration de l’exposition « Choisir ses Héros » 
consacrée aux Compagnons de la Libération des professions de la santé et du ministère, par le 
lieutenant-colonel FICHET et le colonel DALLEAU, 

- le17 novembre 2009, à MILIPOL, salon mondial de la sécurité intérieure des Etats, par le lieutenant-
colonel FICHET et le caporal RABIA, 

- le 18 novembre 2009, à la réunion avec la Fédération Nationale des Combattants Volontaires sur la 
demande d’ouverture aux réservistes volontaires pour servir en OPEX de l’attribution de la Croix du 
Combattant Volontaire, par le lieutenant-colonel FICHET, 

- les 19 et 20 novembre 2009, au colloque international de la Société des Amis du Musée de l’Armée sur 
le thème « les sociétés d’amis et leurs musées, quelles relations ? », par le lieutenant-colonel FICHET 
et le chef de bataillon PETER, 

- le 20 novembre 2009 à la réunion du conseil d’administration de l’UNOR, que préside le lieutenant-
colonel VITROLLES, membre de l’ANORI, par le lieutenant-colonel FICHET, les colonels BIGOT, 
IRLINGER, MARTIN et RESPAUT et le capitaine MURANO, 

- le 21 novembre 2009, à l’assemblée générale de l’UNOR, présidée par le lieutenant-colonel 
VITROLLES, membre de l’ANORI, par les lieutenants-colonels FICHET, PRIEUR et CLICQUOT DE 
MENTQUE, les colonels MARTIN et RESPAUT, les chefs de bataillon BERTHENET et TRUCHI, et le 
lieutenant ANDRE, 

- le 22 novembre 2009, à la cérémonie du souvenir au Mémorial de la France Combattante du Mont 
Valérien, par le lieutenant-colonel FICHET et le colonel BIGOT, 

- le 24 novembre 2009, au ravivage de la Flamme par l’Association Nationale des Croix de Guerre et de 
la Valeur Militaire, le Centre National du Sport de la Défense, la France Mutualiste, l’Union Fraternelle 
des Vendéens de Paris et Souvenir Vendéen de Clémenceau, en compagnie de l’Amicale du 93ème 
RI, par le lieutenant-colonel FICHET et les colonels BIGOT et BONIONI, 

- le 29 novembre 2009, en la cathédrale Saint Louis des Invalides, à la prise de possession du siège 
épiscopal par Monseigneur RAVEL, nouvel évêque aux Armées Françaises, par le lieutenant-colonel 
FICHET et le 1ère classe CHAPPEY, 

 



Décembre 2009 
 
- les 1er, 2 et 3 décembre 2009, 

au Palais d’Iéna à Paris, à la 
57ème session plénière de 
l’Assemblée européenne de 
sécurité et de défense, 
Assemblée de l’Union de 
l’Europe occidentale, par le 
lieutenant-colonel FICHET, 

- le 4 décembre 2009, au Cercle 
national des Armées, au dîner-
débat organisé par l’ANRAT sur 
le thème « la simulation, outils 
d’entraînement du combattant 
d’active et de réserve », par les 
lieutenants-colonels PRIEUR et 
VITROLLES, le colonel BIGOT 
et le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 5 décembre 2009, à l’Ecole 
Militaire, à la réunion de la 
Commission consultative des 
réservistes de l’armée de Terre, 
par les lieutenants-colonels FICHET, PRIEUR et VITROLLES et les lieutenants ANDRE et GRILLON, 

A la réception de l'UNOR, de gauche à droite, Monseigneur RAVEL, nouvel évêque aux Armées 
Françaises, le lieutenant-colonel FICHET et le général THOMAS en pleine discussion.  

(Photo : D.CHAPPEY)

- le 5décembre 2009, à la cérémonie au mémorial national de la guerre d’Algérie et des combats du 
Maroc et de la Tunisie, par le lieutenant-colonel ORSINI, 

- le 5 décembre 20 09, au ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe à l’occasion de la Journée 
nationale d’hommage aux Morts pour la France pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et 
de la Tunisie, par le lieutenant-colonel PRIEUR et le colonel BIGOT, 

- le 8 décembre 2009, au cocktail offert par le général d’armée IRASTORZA, chef d’état-major de 
l’armée de Terre, par le lieutenant-colonel FICHET et le lieutenant ANDRE, 

- le 12 décembre 2009, dans la cour d’honneur des Invalides, à la présentation de l’artillerie 
napoléonienne à l’occasion de la Sainte Barbe, patronne des Artilleurs, et du 200ème anniversaire de 
la bataille de Wagram, par le lieutenant-colonel FICHET, 

 
Janvier 2010 
 
- le 11 janvier 2010, à Vincennes, à la cérémonie des vœux de la Fédération Nationale des Amicales de 

Chasseurs à pied, alpins et mécanisés, par les lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR, 
- le 12 janvier 2010, aux Invalides, à la réception offerte au Monde Combattant par M.FALCO, secrétaire 

d’Etat à la Défense et aux Anciens Combattants à l’occasion de la nouvelle année, par le lieutenant-
colonel PRIEUR et les colonels DALLEAU et BONIONI, 

- le 14 janvier 2010, au cocktail de Nouvel An de l’Union Nationale des Combattants, que préside le 
colonel DALLEAU, par le lieutenant-colonel FICHET, 

- le 16 janvier 2010 aux cérémonies de la Journée MAGINOT et au ravivage de la Flamme par les 
Veterans of Foreign Wars of the United States, par le lieutenant-colonel PRIEUR et le colonel BIGOT, 

- le 19 janvier 2010,à la conférence-débat de l’Institut de Relations Internationales et Stratégiques (IRIS) 
avec Mme Alice SAMAAN, vice-présidente de la SHURA, Chambre Haute du Royaume de Bahreïn, par 
le lieutenant-colonel FICHET, 

- le 21 janvier 2010, à l’Ecole Militaire, à la réception des vœux de l’UNOR, que préside le lieutenant-
colonel VITROLLES, membre de l’ANORI, par les lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR, les colonels 
VIENNE et MARTIN, les chefs de bataillon PERNELLE et BERTHENET et le lieutenant ANDRE. 
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NOUVEAUX ADHERENTS : 
 
- Chef de bataillon Calixte MEYER, de Montdoré (Haute-Saône), médaille d’argent des services militaires volontaires, 

professeur de lettres en retraite, 
 

- Lieutenant Olivier ANGELLOZ PESSEY, de Saint Gilles les Bains (Réunion), chef d’entreprise 
 
 
A L’HONNEUR : 
 
Félicitations à nos camarades inscrits au tableau d’avancement. 
 

- Jacques VITROLLES, président de l’UNOR, pour le grade de colonel, 
 

- Didier CANTIE, pour le grade de lieutenant-colonel. 
 
 

 
Saint Maurice 2010 

 
 
Conformément à la Tradition, l’ANORI célébrera la Saint Maurice, fête de l’Infanterie, à Paris et à Vincennes, durant 
le troisième week-end du mois de septembre 2010. 
 
D’ores et déjà, les manifestations suivantes sont prévues : 
 
-vendredi 17 septembre 2010 : ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe 
 

-samedi 18 septembre 2010 : 
- Cérémonie à la plaque mémorielle des Préparations Militaires au Fort 

Neuf de Vincennes 
- prise d’armes de la Sidi Brahim et passation du Drapeau des 

Chasseurs dans la cour du château de Vincennes 
- buffet  avec les camarades de la Fédération Nationale des Chasseurs 

à pied, alpins et mécanisés 
 
Un programme complet sera publié avec le prochain numéro du bulletin, 
mais retenez d’ores et déjà ces journées sur votre agenda. 
 
Fidèles à nos Traditions, nous serons ensemble 
 
     Pour l’Infanterie, toujours en avant ! 
 
 

 

L’ANORI aux côtés de l’UNOR pour le ravivage de la Flamme 
Samedi 27 mars 2010 

 

 
A l’issue de son assemblée générale, l’UNOR ravivera la Flamme sous l’Arc de Triomphe 
 

le samedi 27 mars 2010 à 18h30 
(Rassemblement terminé à 17h45-tenue n°21) 

 
Les membres de l’ANORI auront à cœur d’être présents à cette cérémonie aux côtés de leurs camarades des 
associations des autres Armes, Forces Armées et Services Interarmées pour démontrer la cohésion des réservistes 
et leur attachement à l’accomplissement de devoir de mémoire. 
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